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ÉCONOMIE

Les députés ont largement vo-
té mardi dernier en première
lecture le projet de loi d’avenir
pour l’agriculture. Le texte de-
vrait être débattu au Sénat en
avril, en vue d’une adoption dé-
finitive à la fin du premier se-
mestre. Même si la France reste
la première puissance agricole
d’Europe, elle est passée en dix
ans de la place de 2e exportateur
agroalimentaire mondial à la 5e.
Le projet de loi ambitionne de
renforcer la compétitivité des fi-
lières tout en passant d’un mo-
dèle productiviste à une agroé-
cologie.

1
TOURNANT AGROÉCOLO-
GIQUE

Les politiques publiques
devront favoriser l’association
de « la performance économique

et la performance environnemen-

tale », et privilégier les pratiques
agroécologiques, alliant « auto-

nomie des exploitations agri-

coles » et protection de l’envi-
ronnement. En vertu d’un
amendement écologiste, la pro-
motion de la « conversion à une

agriculture biologique » figurera
parmi les finalités de la poli-
tique agricole. Seront créés des
groupements d’intérêt écono-
mique et environnemental
(GIEE), sorte de label accordé à
des agriculteurs ou des exploi-
tants forestiers se regroupant,

afin qu’ils bénéficient d’aides de
manière préférentielle ou majo-
rée.

2
ANTIBIOTIQUES

Afin d’éviter que l’anti-
biorésistance ne se trans-

mette à l’homme via la chaîne
alimentaire, la délivrance des
antibiotiques pour les animaux
sera mieux encadrée. Les re-
mises, rabais et ristournes se-
ront interdits ainsi que la déli-
vrance d’unités gratuites, lors de
la vente d’antibiotiques aux éle-
veurs.

3
PESTICIDES

Suivi permanent de leur
impact sur l’environne-

ment et la santé, et plus seule-
ment au moment de leur autori-
sation de mise sur le marché.

4
INSTALLATION DE JEUNES
Le contrat de génération
sera adapté à l’agriculture,

en permettant une aide pendant
trois ans au maximum à l’ex-
ploitant qui voudra transmettre
son entreprise à un salarié âgé
de 26 à 30 ans ou à un stagiaire
de moins de 30 ans. Le gouver-
nement estime à 2 000 par an le
nombre d’exploitations agri-
coles dont la transmission hors
cadre familial sera accélérée.

5
MÉDIATEUR DES RELA-
TIONS COMMERCIALES
Pour redonner du poids aux

producteurs face à la grande dis-
tribution, un médiateur des re-
lations commerciales agricoles
pourra être saisi de tout litige
sur les contrats et prendre toute
initiative.

6
IMPORTATIONS ILLÉ-
GALES DE BOIS

Les importateurs et ven-
deurs de bois ou produits en
bois ne respectant pas les obli-
gations prévues par le règle-
ment européen en matière de
contrôle de la traçabilité des
produits s’exposeront à des
sanctions pouvant aller jusqu’à
deux ans de prison et
100 000 euros d’amende.

7
PROTECTION DES AOP

ET IGP
La protection des appel-

lations d’origine et indications
protégées sera accrue par la
création d’un droit d’opposition
au dépôt d’une marque pouvant
les léser. Un amendement du
gouvernement a limité ce droit
aux cas où le produit protégé est
similaire à celui de la marque.

8
INSTITUT AGRONOMIQUE,
VÉTERINAIRE ET FORES-
TIER DE FRANCE.

Rassemblant les établisse-
ments d’enseignement supé-
rieur agricole public et des orga-
nismes de recherche, ce nouvel
institut doit remplacer une
structure plus lâche, Agreenium,
et doit renforcer le pilotage na-
tional du secteur. Plus générale-
ment, l’enseignement agricole
doit devenir un levier d’innova-
tion et d’investissement.

AGRICULTURE

Ce que prévoit la loi d’avenir

Le texte veut associer performance agronomique et environnementale.

Arbres protégés coupés dans les forêts tropicales pour fabri-
quer meubles ou parquets : les importations de bois illégal
persistent en France, même si elles régressent sous la pression
des organisations écologistes et sous l’effet des changements
dans l’industrie du bois. 
La loi d’avenir sur l’agriculture vise à mettre en œuvre le règle-
ment européen de mars 2013 contre ces importations illicites.
Mais « pour l’instant, en pratique, la France a une politique de
porte ouverte au bois illégal », estime Alexandra Pardal, direc-
trice de campagne « Forêts » chez Global Witness. L’ONG classe
la France au 3e rang des importateurs européens de bois « à haut
risque d’illégalité », même si la proportion effective de bois illé-
gal est difficile à établir.
Entre 5 à 15 % du bois importé dans l’Union européenne serait
concerné selon le ministère de l’Agriculture, 15 à 30 % selon
Greenpeace. Pour la France, les estimations les plus restrictives,
parues dans « Applied Agricultural and Forestry Research »,
tablent sur 2 à 6 % de bois illégal en 2009. 
Les stocks non autorisés ne proviennent pas uniquement de
zones tropicales, mais ils posent des problèmes particulière-
ment aigus en Afrique. « Dans des pays comme la République
démocratique du Congo, [le bois illégal] rime avec déforestation
et violents conflits sociaux (...) C’est aussi un facteur majeur du
dérèglement climatique », dénonce Frédéric Amiel, chargé de
campagne « Forêts » chez Greenpeace.
Or « l’Afrique reste le principal exportateur de bois tropicaux »
vers la France, selon le ministère de l’Agriculture. Le bassin du
Congo (Congo, RDC, Gabon...) est une source d’essences rares
comme le wengué, le sapelli ou l’iroko, des bois très durs et im-
perméables, utilisés pour l’ameublement d’extérieur, les par-
quets et la marqueterie. 
Si le texte est adopté définitivement après son parcours parle-
mentaire, l’importation de bois illégal pourra être punie jusqu’à
deux ans de prison et 100 000 euros d’amende.
Les contrôles ne se feront pas aux frontières, mais uniquement
aux sièges des entreprises pour vérifier qu’elles respectent la
procédure. 
Ce système permet déjà d’éliminer nombre de fraudes, selon le
ministère de l’Agriculture. « Il n’y a pas d’entreprises qui im-
portent volontairement du bois illégal mais elles ne sont pas
forcément très regardantes », d’autant que la filière compte
« beaucoup d’intermédiaires », s’inquiète Frédéric Amiel, qui de-
mande de plus un durcissement du texte.

Encore trop de bois illégal 

Avec un rendement 2013 qui
s'élève en moyenne à 2,7 % les
fonds en euros des contrats
d'assurance vie continuent
leur décrue. Cependant, la
baisse conjuguée de l'inflation
et du rendement du Livret A
les placent toujours en tête
des placements d'épargne
sans risque. 

Sans surprise, le taux de ren-
dement 2013 des fonds en eu-
ros des assureurs s'inscrit en
baisse. Avec des rendements
compris entre 2,5 % et 3,5 %, on
assiste en moyenne à une ré-
duction du taux de 0,20 % par
rapport au "millésime" 2012.
Les assureurs ont pâti de la
baisse des rendements des
marchés obligataires. 

Mais dans le même temps, la
bonne tenue des marchés
boursiers leur ont permis de
limiter la casse, voir d'engran-
ger une partie des gains dans
la "Provision pour Participa-
tion aux Excédents". De fait,

une bonne partie des contrats
affiche un rendement en très
légère baisse, de 0,20 point en
moyenne. 

D'autres (ils sont assez rares)
parviennent à afficher le
même taux qu'en 2012. Et
deux ou trois contrats -c'est
l'exception- parviennent à
donner plus que l'année pré-
cédente. 

Attention ! Ces taux sont
nets de frais de gestion du
contrat, mais il faut ensuite
déduire les prélèvements so-
ciaux de 15,5 %. Un contrat af-
fichant 3 % offre en réalité un
rendement net de prélève-
ments sociaux de 2,55 %, voire
moins si les gains sont impo-
sables à l'impôt. Cela dépend
de l'âge du contrat et des
sommes retirées... 

Avec un rendement net
d'impôt de 1,25 %, le Livret A
fait pâle figure. Ce taux histo-
riquement bas du plus célèbre
des livrets d'épargne explique

les forts mouvements de dé-
collecte constatés depuis la fin
de l'été, date à laquelle le taux
avait été abaissé de 1,75 à 1,25
Les retraits sur le Livret A ont
été supérieurs aux dépôts en

novembre, pour le troisième
mois de suite, la décollecte
nette atteignant 790 millions
d’euros, selon des chiffres pu-
bliés par la Caisse des dépôts.

FINANCES PERSO

Les taux de l’assurance-vie baissent mais restent supérieurs à celui
du Livret A. En partenariat avec l’IEFP-La Finance Pour Tous. 

En moyenne, les rendements ont perdu 0,20 %

Erosion de l’assurance-vie
Un fonds ou contrat euro-

croissance est un nouveau pro-
duit d'épargne créé par le gou-
vernement. Son objectif est
d'encourager les épargnants à
investir dans des supports diver-
sifiés et participer ainsi au fi-
nancement de l'économie. Pour
encourager les particuliers à
souscrire à l'euro-croissance, les
contrats bénéficieront, à l'ou-
verture, du maintien de l'anté-
riorité fiscale pour les fonds pro-
venant d'autres contrats d'assu-
rance-vie, précise Bercy dans la
loi de finances rectificative. Ber-
cy dispose de 6 mois pour
prendre des ordonnances en
vue de modifier le Code des as-
surances.

Le principe du fonds euro-
croissance repose sur la mise en
place d'une garantie sur le capi-
tal investi au terme de huit ans,
alors que les fonds en euros
"classiques" offrent quant à eux
une telle garantie sans délai et
procurent chaque année un effet
de cliquet sur les rendements
distribués (les gains réalisés
sont définitivement engrangés). 

Ces fonds euro-croissance de-
vraient procurer sur le long

terme un rendement supérieur
à celui des fonds en euros, dont
la performance a sensiblement
baissé au cours des 15 dernières
années pour s'établir en
moyenne à environ 2,7 % pour
2013. En effet, l'assureur ayant
seulement une obligation de ga-
rantie au bout de huit années, il
pourra mieux diversifier les ac-
tifs placés au profit de supports
actions et donc espérer une
meilleure performance. Mais
tout cela reste un peu théorique,
car les actions peuvent égale-
ment baisser ! 

Précisons également que le
gouvernement présentera la
version finale des contrats "Vie-
génération" en juillet prochain.
Ces nouveaux contrats ont pour
objectif de séduire les épar-
gnants qui souhaitent échapper,
en partie, au surcroît de taxation
des contrats de plus d'un million
d’euros, en cas de succession,
mais à condition d’investisse-
ment dans des placements à
risques (actions, etc.).

Nouveaux
fonds

Pour en savoir plus :
▶ www.lafinancepourtous.com


